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à la suite de la crise actuelle
causée par la pandémie de
Covid-19 et le crash histori-
que des prix du pétrole. Une
telle démarche est conforme
a l’Agenda énergétique de la
Chambre africaine de l’éner-
gie pour aider l’Afrique à se
remettre de la pandémie de
Covid 19 », a déclaré Leoncio
Amada NZE, président de la
région CEMAC à la Chambre
africaine de l’énergie. « Cette
mesure est positive pour no-
tre industrie locale et pour res-
ter compétitif. Elle stimulera
considérablement le dévelop-

pragmatisme et note la volonté
de la BEAC d’offrir un environ-
nement plus favorable à l’in-
dustrie pétrolière et gazière
suite à la crise actuelle. Plus
tôt cette année, la Chambre
avait rejoint plusieurs acteurs
de l’industrie pour demander à
la BEAC d’assouplir ses rè-
gles de contrôle des devises
adoptées en juin 2019.

« Nous félicitons la BEAC
d’avoir écouté les préoccupa-
ti ons du secteur pri vé et
d’avoir adopté une approche
pragmatique de la réglemen-
tation des devises étrangères

Lors de sa session ordi-
naire du 2 jui llet 2020, le Con-
sei l  d’administra tion de la
Banque des États de l’Afrique
centrale (BEAC) a autorisé
l’ouverture de comptes sé-
questres en devises par les
opérateurs pétroliers et mi-
niers. L’autorisation a été don-
née dans le cadre de la mise
en œuvre de certaines dispo-
sitions du Règlement n°02/18
/CEMAC/UMAC relatives aux
réglementation des changes
dans la région CEMAC.

La Chambre africaine de
l’énergie souhaite saluer ce

pement du contenu local et, à
terme, la création d’emplois
locaux en Afrique centrale »,
a-t-i l conclu.

Dans son dernier Agenda
énergétique, la Chambre afri-
caine de l’énergie a notam-
ment appelé les insti tutions fi-
nancières et les banques cen-
trales à mettre en place des
mécanismes de dialogue plus
solides avec le secteur privé
et les acteurs de l’ industrie
pour relever les défis actuels
de l’ industrie. La Chambre
note le leadership de la BEAC
dans la prise d’initiatives qui

préserveront les emplois, en-
courageront le contenu local
et aideront le secteur pétro-
lier et gazier à se redresser.

La Communauté économi-
que et monétaire de l’Afrique
centrale (CEMAC) est compo-
sée de six États : le Gabon, le
Cameroun, la République cen-
trafricaine (RCA), le Tchad, la
République du Congo et la Gui-
née équatoriale.

Distribué par APO Group
pour African Energy

Chamber.

Auparavant, i l a occupé la
même fonction au sein de JP
Morgan Chase & Co. Entre
1989 et 1994, il a travaillé pour
la Chemical Bank à Paris et à
New  York,  où  i l  est  devenu
Vice-Président, en charge du
trading et des ventes. M.
Nkontchou a un bri llant par-
cours de succès commercial,
ayant généré pour chacune de
ces insti tutions de premier
plan, des revenus considéra-
bles en dollars EU. Il est ti tu-
laire d’un Master en génie élec-
trique de Supélec et de l’Uni-
versité Pierre & Marie Curie de
Paris, ainsi qu’un Master en
Finance et Comptabili té de
l’ESCP (Ecole Supérieure de
Commerce de Paris).

Distribué par APO
Group pour Ecobank.

Afrique : Ecobank Transnational Incorporated nomme
Alain Nkontchou Président du Conseil d’administration

Nkontchou a toujours fait bé-
néficier au Conseil de sa riche
expérience et nous nous ré-
jouissons à l’avance de son lea-
dership solide tout en lui sou-
haitant plein succès ».

Alain Nkontchou est associé
et dirigeant, co-fondateur de
Enko Capital Management LLP,
une société de gestion d’actifs
basée à Londres et à Johan-
nesburg, orientée vers les op-
portunités d’investissements
en Afrique.

M. Nkontchou a été con-
seiller de la Maison Laurent-
Perrier, producteur de champa-
gne, où il a exercé un mandat
d’administrateur non-exécutif
de 1999 à 2009. Entre 1995 et
2008, il a été Directeur général
de Global Macro-Trading Group
du Crédit Suisse à Londres.

texte actuel et fournir des ser-
vices financiers de référence à
nos clients en Afrique. Je vou-
drais également exprimer mes
remerciements à mon prédé-
cesseur, M. Emmanuel
Ikazoboh, pour son leadership
du Conseil et lui souhaiter tout
le meilleur pour l’avenir. »

M. Ade Ayeyemi, Directeur
général du Groupe, a déclaré :
« L’ensemble de l’équipe de di-
rection du Groupe et moi-
même accueillons chaleureu-
sement M. Nkontchou en tant
que Président du Conseil d’ad-
ministration du Groupe. Nous
continuerons de lui apporter,
ainsi qu’au Conseil d’adminis-
tration, notre soutien entier et
permanent, pour assurer la réa-
lisation des objectifs stratégi-
ques du Groupe Ecobank. M.

2020, après l’expiration de son
mandat de six ans à la tête du
Conseil  d’administration et
ayant atteint l’âge de 70 ans.

Alain Nkontchou a déclaré :
« Je suis honoré de ma nomi-
nation en qualité de Président
de Ecobank Transnational
Incorporated. Etant membre de
son Conseil d’administration
depuis 2015, j’ai noté la rési-
l ience de Ecobank et son
passé mémorable, bâti sur des
fondations qui assurent le suc-
cès de la Banque sur le long
terme. Je suis heureux de tra-
vailler avec le Conseil d’admi-
nistration et l’équipe de direc-
tion à ce stade de l’évolution de
la Banque. Je reste persuadé
que l’institution est bien outillée
pour poursuivre convenable-
ment ses activités dans le con-

M. Nkontchou a toujours fait
bénéficier au Conseil de sa ri-
che expérience et nous nous
réjouissons à l’avance de son
leadership solide tout en lui
souhaitant plein succès.

Le principal groupe ban-
caire panafricain, Ecobank
(www.Ecobank.com), se féli-
cite de la nomination de M.
Alain Nkontchou, de nationalité
camerounaise, administrateur
non exécutif indépendant de-
puis 2015, en qualité de Prési-
dent du Conseil d’administra-
tion de sa société holding,
Ecobank Transnational
Incorporated (ETI), à compter
du 30 juin 2020.

Conformément aux statuts
de ETI, Monsieur Emmanuel
Ikazoboh, de nationalité nigé-
riane, s’est retiré le 30 juin

La Chambre africaine de l’énergie salue l’autorisation
de la Banque des États de l’Afrique centrale (BEAC)
d’ouvrir des comptes séquestres en devises

l’ADEA uti lisera ce forum vir-
tuel, d’une part, pour informer
les participants des derniers
efforts et stratégies adoptés
par les ministères africains
de l’éducation et, d’autre part,
pour aborder des probléma-
tiques non traitées de ma-
ni ère  adéqua te .  Le  forum
sera également l ’occas ion
pour les principaux acteurs
de l’éducation de partager
leur point de vue et leur ex-
périence afin d’ouvrir la voie
à la « nouvelle normalité ».

Pour plus d’informations
sur le sujet, nous vous invi-
tons à aller sur le site web de
l’ADEA (www.ADEAnet.org/
fr) et à consulter le précédent
rapport comple t publié en
avri l 2020.

IMPACT DU COVID-19 SUR L’ÉDUCATION EN AFRIQUE

L’ADEA organise un forum en collaboration avec le
Groupe de la Banque africaine de développement

juin derniers pour évaluer la
situation de l’apprentissage
dans les pays africains en pé-
riode de pandémie de Covid-
19 afin de fournir un meilleur
soutien  aux  mini stè res  de
l’éducation et de faci liter la
mutualisa ti on des bonnes
pratiques. Le rapport de si-
tuation de douze pays afri-
cains a mis en évidence cer-
taines stratégies et meilleu-
res pratiques de travail. Il ré-
vèle aussi des lacunes, qui
exacerbent l’exclusion et les
inégalités dans l’enseigne-
ment à distance.

 Compte tenu de l’évolu-
tion de la situation et consi-
dérant que certains pays ont
déjà réouvert ou prévoient de
rouvrir les écoles et les insti-
tuti ons d’ apprenti ssage,

mie de Covid-19, les gouver-
nements africains ont pris
d’urgence des décrets et des
décisions à l’échelle natio-
nale, portant notamment sur
la fermeture de toutes les
écoles e t étab li ssements
d’ ense ignement  pub li c  et
privé. Face à cette fermeture
des écoles et des établisse-
ments  d ’ense ignement,  la
plupart des pays ont déployé
des stratégies avec des ap-
proches multiples, allant de
l’utilisation des émissions de
radio et de télévision à des
ressources imprimées et des
outi ls numériques, pour ga-
rantir une continuité pédago-
gique  avec  un  minimum  de
perturbations.

L’ADEA a entrepris deux
cartographies entre mars et

veloppement de l’éducation
en A fr ique (AD EA )
(www.ADEAnet.org),  en  col-
laboration avec le Groupe de
la Banque africaine de déve-
loppement (B anque)
(www.AfDB.org), a le plaisir
de vous inviter à un forum
vi rtue l de présentat ion du
rapport de situation par pays
de l’ADEA, intitulé « L’impact
du Covid-19 sur l’éducation
en Afrique : réflexion sur des
interventions prometteuses
et les défis de la nouvelle
normali té ».

Le forum se déroulera en
visioconférence via le ser-
vice Zoom, jeudi 16 jui l let
prochain, de 12h à 14h15
(GMT).

Dans le cadre de la ré-
ponse mondiale à la pandé-

Le forum se déroulera
en visioconférence via le
serv ice Zoom, jeudi 16
juillet prochain, de 12h à
14h15 (GMT)  Quoi ? Lan-
cement d’un rapport sur l’im-
pact de la pandémi e de
Covid-19 sur l’éducation.

 
Qui ? Association pour le

développement de l’éduca-
tion en Afrique (ADEA), en
collaboration avec le Groupe
de la B anque africa ine de
développement.

 
Quand ? Jeudi 16 jui llet

2020 , de 12h00 à 14h15
(GMT).

 
Où ? Via Zoom https://

bit.ly/2AUtZpI
L’Association pour le dé-
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L’informatisation des pro-
cédures dans toute l’adminis-
tration publique, l’importance
de la modernisation de la ges-
tion de la ressource humaine
des Etats de manière à ré-
compenser l’ intégrité et à ré-
primer durement toutes les
fo rmes  de  co rruption  des
agents publics. L’importance
des mesures de transpa-
rence dans l’attribution des
marchés publics, des routes
clés du système éducatif pour
établir dans nos sociétés le
sens de l’intérêt General. L’in-
dispensable rôle des médias
et des lanceurs d’alerte qui
doivent être protégé par des
dispositifs régionaux et inter-
nationaux .Nous avons une
large panel de prise d’actions
,mais cela ne suffit pas .En fait
i l ne suffit pas de connaitre
les solutions à un problème

pour être en mesure de les
mettre en œuvre .Dans le do-
maine  de  la  lutte  contre  la
corruption ,l’élaboration d’une
stratégie de mise en œuvre
des mesures envisagées est
aussi importante que la for-
mulation de ses mesures.

Les lignes directrices à
suivre

La stratégie de mise en
œuvre doit être construite au
niveau de chaque pays en te-
nant compte du contexte na-
tional  spécifique des  formes
et de l’ampleur de la corrup-
tion .Mais on peut identi fier
quelques principes généraux
pour guider l’action collective.

Premiè rement ana lyser
les couts pour la société des
différentes formes de corrup-
tion en fait d’identifier les for-
mes les plus noci ves aux-

quelles i l faut s’attaquer en
priorité

En second li eux , i l faut
identifier les acteurs qui pro-
fi tent le plus de la corruption
dans chaque  pays et antici-
per les actions visant à blo-
quer les mesures
anticorruption .Lorsqu’on fait
la reforme de poli tique publi-
que ,on oublie souvent que
les perdants même lorsqu’i ls
sont peu nombreux sont sou-
vent bien informés, savent
s’organiser pour bloquer la
reforme et ont des moyens
d’actions importants alors
que les bénéficiaires d’une
bonne reforme sont très nom-
breux ,peu informés et ne
savent pas s’organiser pour
défendre la reforme .Dans la
lutte contre la co rrupti on
,lorsqu’on oublie ses dimen-
sions stratégiques cela peut

être fatale .Il  ne faut se faire
aucune illusion quant à la dé-
termination de ceux qui n’ont
pas intérêt à ce que les cho-
ses changent .Les bénéficiai-
res les plus importants de la
corruption à l’ intérieur comme
à l’extérieur de nos pays ,ne
vont pas attendre gentiment
qu’on démantèlent  les méca-
nismes qui les nourrissent
.Les enjeux financiers sont
co lossaux  e t  pour  ce rta in
c’est une affaire de vie ou de
mort.

Les institutions nationa-
les de lutte contre la cor-
ruption sont indispensa-
bles

Il faut mettre en place ou
renforcé  lorsqu’elles existent
déjà les institutions nationa-
les dédiées à la lutte contre
la corruption et aux contrôles
des comptes pub lics . Evi-
demment beaucoup di rons
que ses agences, ses insti-
tuti ons qui exis tent dans
beaucoup de pays africains
ne produisent aucun résultat.

Identifier quelques principes généraux
pour guider l’action collective

tains maires semblent  ou re-
fusent de ne pas s’approprier
les vertus .La curiosité c’est
qu’i l y en a parmi eux qui font
même de la conquête terri to-
riale l’une de leur priorité hors
si l’on peut porter des réser-
ves sur la structuration des
mairies dans leurs globalité
,du moins ce point de délimi-
tation territoriale est sans re-
proche. Ma is force est de
constater qu’ il y en a parmi
eux qui se distinguent par des

actions inventives qui pous-
sent admiration. Le dernier
acte de certains maires en
date est la sollicitation faite par
le comité de riposte et de ges-
tion de la crise sanitaire qui a
demandé leur appui dans la
gestion des dispositions res-
trictives prises dans le cadre
de l’urgence sanitaire et la
lutte contre la pandémie du

QUAND LES  ABUS CÔTOIENT LA GOUVERNANCE LOCALE

Où se plaindre contre les maires
indélicats

parti tion territoriale. Une chose
visiblement qui n’étonne guère
si l’on considère les ambitions
démesurées de certain maires
qui font un rapprochement de
ses charges en lien avec le
poids financier des présidents
de délégations spéciales .Mais
c’est sans compter avec les
disposition administratives de
structuration .Son caractère ri-
gide ou pas, du soin qui a été
mis à définir ses missions
,son mode de composition

,ses prérogatives ,son carac-
tère constitutionnel ou pas,
ses relations avec les pouvoirs
exécutifs ou judiciaires, et son
ouverture avec les organisa-
tions de la société civile et aux
citoyens de manière générale
.Cette structuration est le pre-
mier point d’achoppement qui
le différencie avec la défunte
délégation spéciale dont cer-

Le Togo a tourné la page
des délégations spéciales de-
puis l’élection municipale du
30 juin 2019 ceci après 30 ans
de successives report. Dans
l’épineux apprentissage de
cette gouvernance locale dont
i l faut à tout prix prendre du
recul par rapport à ‘’ la gestion
territoriale locale’ ’porté près
de 30 ans durant par les délé-
gations spéciales ;les choses
ne semblent pas être du tout
facile pour les populations du

moins certaines d’entre elles
.Rappelons au passage que
les habitudes ont la peau dure
,dit-on souvent. C’est du
moins le bémol qui est plus ou
moins plausible dans l’attitude
affichées par certains maires
qui confondent cette nouvelle
gouvernance locale qui se dis-
tingue de celle des délégations
spéciales d’un point de vue ré-

PISTES D’ACTIONS DE LUTTE CONTRE LA CORRUPTION EN AFRIQUE Mais  ce  n’ es t  pas  pa rce
qu’une insti tution ne produit
pas les résultats attendus
qu’i l faut en déduire que son
exis tence n’ es t pas une
bonne idée. L’efficacité d’une
agence de lutte contre la cor-
ruption ou d’un vérificateur
général ou d’une cour des
compte dépend de sa struc-
turation ,son caractère rigide
ou pas, du soin qui a été mis
à définir ses missions ,son
mode de composition ,ses
prérogatives ,son caractère
consti tutionnel ou pas, ses
relations avec les pouvoirs
exécuti fs ou judiciai res, et
son ouverture avec les orga-
nisations de la société civi le
et aux ci toyens de manière
général. Sans le soutien des
citoyens ce type d’insti tution
est effectivement facilement
neutralisé par les acteurs qui
n’ont pas intérêt à ce que les
institutions  fassent effective-
ment leur travail.

VDA / WATSI

COVID-19.Comme on peut
s’attendre, étant attendu que
certain maires avait même
devancé l’ exécut i f dans la
prise des décisions dans ce
cadre ,c’est justement une
bonne nouvelle pour mettre à
exécution leur plan qui cache
mal la réali té du terrain .Il a
fallu ,l’intransigeance du minis-
tère de tutelle pour faire enten-
dre raison à ces derniers car
créant de la confusion dans
les mesures  avançant inexo-
rablement vers  deux pôles dé-
cisionnels ce qui risquent de
ne pas rendre efficace cette
gestion dont le Togo ne s’en
est pas mal pris .Le cas récu-
rant cité est celui de la mairie
de Golfe 5 avec des dérives
démesurées qui n’ont rien à
avoir avec les réels intentions
de la gestion de la crise mais
avec des agendas cachés le
moins qu’on puisse dire .Les
cris de détresses des tenan-
ciers des bars surtout les plus
prisés de cette mairie est
sans appel. Les rappels à l’or-
dre ayant conduit la plupart
d’entre eux à adopter une ri-
gueur dans les dispositions de
distanciation physiques ,la dis-
position du dispositif de lavage
des mains voir même du gèle
hydroalcolique et certaines
fois au prix des pertes de leur
clientèles  qui supportent mal
ses fréquentes  rappels à l’or-
dre .Malgré cette bonne vo-
lonté des tenanciers des bars
pour sauver un tant soit peu
l’économie et donner du travail
aux togolais et togolaises ,le
maire du Golfe 5 ne semble
pas être satisfait et continue à
maintenir le cap de la ferme-
ture de ses bars. Beaucoup
sont ses observateurs qui es-
timent qu’en fait l’enjeu de
cette prise de bastille du maire

est a i lleurs. Un désa ccord
criant est intervenu entre lui et
ses consei llers municipaux
voir même du ministère de tu-
telle sur cet acharnement où
certains  bars  sont  mis  à  l’in-
dex au détriment des autres
bars. Un conseiller municipal
s’interroge, c’est seulement
dans cette mairie qui a des
tenanciers de bars ? Pourquoi
les autres mairies ne semblent
pas s’afficher de la manière la
plus nauséabonde possible
comme c’est le cas actuelle-
ment dans la mairie du Golfe
5 ?

Une peti te enquête autour
du B ar carre four Y, Ba r
7K ,Ba r chez Michael, B ar
Champi ;Bar Insomnia, Bar
Champikilo, Bar BM pour ne
citer que ceux- la révèle des
antécédents du temps de la
délégation spéciale. Nous re-
viendrons amplement sur ce
pan du sujet qui doit attirer
l’attention de l’autorité à pren-
dre  des  mesures  pour
recadrer les maires du moins
certain d’entre eux qui veu-
lent rendre la vie diffici le aux
popula ti ons dans cette
gouvernance locale avec des
approches rép ressives qui
risquent  de jeter du discré-
di t sur nos mairies. Si jus-
qu’alors certains maires s’af-
fichent avec des actes qui
inspirent admiration, d’autres
ont choisi la voix d’avilir cette
gouvernance voulut et obtenu
pour le développement à la
base.

De la nécessité aux auto-
rités d’éclairer l’opinion sur
comment et où se plaindre
contre les maires indélicats.

A suivre…. 

Adam
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mar  des inondations des an-
nées 2010, ils appellent les
autorités au secours pour  des
travaux d’aménagements.

Cette situation créent des
désagréments tels que  des

maisons inondées entrainant
de facto des déplacés forcés
et ou des sans-abris avec en
toile de fond des décrochages
scolaires dus à la précarité en-

PLUIES DILUVIENNES ET INONDATION À BÉ KPOTA

Les saisons des pluies par-
ticulièrement fortes sont an-
noncées par la météo, une si-
tuation qui inquiète les riverains
qui  pourtant ne se sont pas re-
mises de cette situation. Toute

l’année Ils ne se désolidarisent
pas des eaux suée qui élisent
domici les dans les conces-
sions .Face à l’inquiétude gran-
dissante arrimée  au cauche-

Rues transformés en tor-
rents, maisons inondées, des
pluies diluviennes annoncées à
Lomé par la météo inquiètent
les riverains de la clôture Est
de l’aéroport International

Gnassingbé Eyadema non loin
du cimetière de Bè Kpota. Le
désagrément de cette popula-
tion a commencé juste après
les travaux de l’aérogare.

En détresse, les riverains crient leur désespoir et  appellent au secours
démique dans laquelle les pa-
rents sont obligés d’y être.

Selon M. Woubot Taffa Ouro
porte-parole des
sinistrés « Cette zone était pro-
pre aux constructions car nous
l’avons trouvée non maréca-
geuses, elle n’a jamais été
adressée comme zone inonda-
ble et nous avons construits
nos maisons en étant sure
d’être à l’abri des inondations
ou des désagréments dus aux
pluies diluviennes .Il y a 10 ans,
qu’elle ne fu pas notre désillu-
sion ; nos maisons sont cha-
que années sous l’eau.

Vu la situation que nous vi-
vions au plus fort des inonda-
tions des années précédentes
nous sommes très inquiets
surtout en ses moments de
crise sanitaires dues à la pan-
démie de COVID-19.

‘ ’Nous avions menés des
démarches auprès des autori-
tés, telles que le Géneral Yark
Damehame, ministre de la sé-
curité et de la protection
civi le,le colonel Ouro Koura
Agadazi et récemment  les res-
ponsables de  l’Agence Natio-
nale de la Protection Civile

(l’ANPC)  qui sont venus cons-
tatés de visu notre déplorable
situation qui n’a pas jusqu’ici
retenues l’attention des autori-
tés pour une réponse adéquate

Face à l’exaspération de
ces riverains et vu l’ampleur et
la virulence de la pandémie de
la COVID-19, ils crient leur dé-
sespoir et interpelle le gouver-
nement pour une solution alter-
native.

Mesdames et messieurs ; chers
compatriotes, chers journalistes , nous
étions tous témoins d’une sortie mé-
diatiques d’un collège de pasteurs le
03 Février dernier à Lomé . Au cours
de cette conférence de presse ; plu-
sieurs allégations ont été formulées à
l’encontre de notre fils, notre frère Apô-
tre DOUFLE kokou Gabriel . Ces allé-
gations, vont des questions des droits
humains, à l’atteinte à l’autorité de
l’Etat. Aujourd’hui , l’opinion sait que
toutes ces allégations ne sont que de
vides spéculations amplifiées dont les
auteurs seuls savent le but qu’ils re-
cherchaient. Objectif atteint peut-être
; l’apôtre DOUFLE est aujourd’hui en
prison et cela bientôt plus de quatre
mois.

Chers compatriotes, loin de nous de
revenir ici sur des justifications ou ex-
plication de quelque points que ce soit
;mais nous ; parents, et collaborateurs
de Gabriel venons solennellement sol-
liciter votre voix pour crier au secours
afin que nos cris de détresse atteignent
les oreilles et coeur des autorités de
notre pays.

Nous venons par cette occasion de-
mander un sincère pardon au chef de
l’Etat , Premier magistrat de la Répu-

FACE A L’ARBITRAIRE DE SES DÉTRACTEURS,
Les parents et collaborateurs de l’apôtre DOUFLE Gabriel

implorent la clémence du chef de l’Etat pour sa mise en liberté
blique togolaise. Nous nous rendons
compte que la nature de certains de nos
écrits et propos pourrait et a porté at-
teinte à l’autorité ,cela dans exercice de
notre ministère apostolique ;nous le re-
connaissons et nous nous en excusons
du fond de notre coeur . La Bible nous
recommande le respect et la soumis-
sion à l’autorité, nous ne comptons pas
dérober à cette recommandation. Au
nom de l’apôtre Doufle Gabriel ; au nom
de toute la famille DOUFLE et au nom
de toute la communauté éventrée par le
vent de cette situation, nous demandons
la clémence du Président Faure
Gnassingbé pour la mise en liberté de
notre frère et fils Gabriel.

Permettez moi de vous citer une
phrase de Gabriel au tout début de ses
tempêtes » … Les gents ont trafiqué
mes propos pour me mettre en difficulté
avec l’autorité ; mais je sais que Dieu
me fera grâce , je sais que je n’ai rien

contre le pouvoir et je n’ai aucune rai-
son d’ailleurs d’aller contre l’autorité de
mon  pays  pour  qui  j’ai  toujours  prié  ;
même la réélection du président m’avait
été révélée et je vous l’avais bien an-
noncée … vous , mes collaborateurs,
vous devez comprendre les moments
et ne jamais garder quelqu’un dans vo-

tre coeur en ennemi. Notre seigneur
en n’a subi pire …»

Ces mots, ils n’a pas cessé de les
répéter même dans sa prison ou il est
gardé depuis des mois déjà. Mesda-
mes et messieurs, chers togolais ,
comprenez que nous ne demandons
qu’une seule chose maintenant ; ce
temps de lourde épreuve que traverse
notre frère , notre fils :la clémence du
Président de la République du Togo
Monsieur Faure Gnassingbé !

Notre mission est et reste la recher-
che de la paix pour notre pays , nous
sommes et nous resterons toujours
dans dans cette mission et vocation.

Mesdames et messieurs, chers jour-
nalistes , nous ne saurons encore trop
longs ;au risque d’étouffer le but ul-
time de notre sortie :« demander la
clémence de notre Président pour la
libération de notre frère, notre f ils
DOUFLE Gabriel »

Que Dieu bénisse le Togo et que la
paix règne sur tous les togolais

Ont signé :
Les parents de Doufle Gabriel

La famille DOUFLE
Les Collaborateurs de l’Apotre

Doufle Kokou Gabriel

Guidi A MA
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Présidentielles de 2020 au Togo

AFFAIRE MADJOULBA
L’expertise de la France sollicitée

li tés ethniques au sein de l’ar-
mée, celle d’un règlement de
compte en lien avec de pos-
sibles trafics, et même celle
d’un message adressé au
clan présidentiel – dont l’offi-
cier assassiné et surtout son
grand frère sont réputés pro-
ches – , mais le mystère reste
entier.

« Personne n’est arrêté
pour le moment dans le ca-
dre de l ’enquête judiciaire »,
assure cette source proche
du dossier. Une enquête mili-
taire est également en cours,
mais il  est diffici le d’obtenir
des détai ls. Cet assassinat
apparaît d’autant plus mysté-
rieux que le colonel a été as-
sassi né quelques heures
après l’investiture du pré-
sident Faure Gnassingbé à
laquelle il venait d’assister.

Un élément laisse à pen-
ser que la victime connaissait
son ou ses agresseurs. Ce
dimanche 3 mai, le colonel
Madjoulba rejoint son bureau,
qui lui sert également de cou-
chette, en milieu de soirée,
après avoir fêté l’ investiture
au mess des officiers. Or, les
enquêteurs ont constaté que
la porte privée menant à son

de procéder à des expertises
balistiques. Leur idée est de
comparer la balle retrouvée
sur le corps de la victime avec
celles des armes appartenant
à des militaires du camp. En-
viron 75 pistolets ont ainsi été
saisis avec leurs cartouches.

Selon une source proche
de l’enquête, le juge en charge
de l’affaire a alors émis des
commissions rogatoires inter-
nationales à des fins d’exper-
tises balistiques. Comme plu-
sieurs pays afri cains, la
France, via une demande
d’entraide judiciaire, a été sol-
lici tée pour procéder à ces
expertises. Une demande ra-
pidement acceptée par Paris.

Assass iné d’une balle
dans le cou, tirée à bout
portant

Cette démarche semble
indiquer une chose : deux
mois et demi après les faits,
les autori tés togolaises ne
sont toujours pas parvenues
à identi fier le ou les assassins
et surtout à comprendre pour-
quoi le commandant du 1er
batai llon d’intervention rapide
(BIR) a été tué. Parmi les hy-
pothèses évoquées, i l y a celle
d’un assassinat lié à des riva-

Dans la nuit du 3 au 4 mai
de rni er,  le  colone l  B i ta la
Madjoulba, commandant du
1er bataillon d’intervention ra-
pide (BIR), était assassiné.
Par qui et pourquoi ce proche
du clan au pouvoir a-t-il été
tué ? Deux mois et demi après
les faits, le mystère reste en-
tier. Selon nos informations,
les autori tés togolaises ont
donc demandé à la France de
mener des expertises balisti-
ques pour tenter d’identifier le
ou les auteurs de cet assas-
sinat.

C’est un vol particulier qui
a atterri le dernier week-end
de juin à Paris. A son bord,
des scel lés que Ca lixte
Batossie Madjoulba, l’ambas-
sadeur du Togo en France et
frère aîné de la victime, est
venu remettre à la justice fran-
çaise. Ces scellés ? Des pis-
tolets et des douilles saisis
par les autorités togolaises à
l’ intérieur du camp mili taire où
le co lone l B ita la
Madjoulba, commandant du
1er bataillon d’intervention ra-
pide (BIR), a été assassiné.

Pour tenter de confondre le
ou les auteurs de l’assassi-
nat, les enquêteurs ont décidé

bureau, d’ordinaire fermée,
était restée ouverte. Ce qui
laisse supposer que le colo-
nel aurait accueilli celui ou
ceux qui allai(en)t ensuite l’as-
sassiner.

Le patron du BIR a-t-i l été
égorgé comme le di t la ru-
meur ? Deux sources bien in-
formées écartent cette hypo-
thèse et assurent à RFI qu’ il
n’a été tué que d’une seule
balle. Tirée dans le cou, celle-
ci est allée se loger dans le
sternum. Le tir ayant été ef-
fectué à bout portant, i l sub-
sisterait, selon une de ces
sources, une trace de brûlure
au ni veau de son cou qui
pourrait donner l’ impression
que le colonel a été égorgé.
Ce qui est sûr, c’est que le
haut gradé a été tué dans la
nuit. Sa secrétaire a décou-
vert son corps au petit matin.

« Aucune demande » de
restitution du corps n’a été
effectuée par la famille

Dix semaines après, la dé-
pouille de la victime est tou-
jours à la morgue de Lomé.
Les habitants du village de
Siou – d’où était originaire
Bi tala Madjoulba – e t des
communes alentour étaient
rapidement descendus dans
la rue après sa mort pour ré-

clamer la resti tution de son
corps en urgence. Et pour
cause : dans la trad iti on
losso, les personnes dispa-
rues de mort violente doivent
être enterrées sans délai.

A l’époque, une source
gouvernementale demandait
alors du temps afin de procé-
der à une autopsie complète.
Or, aujourd’hui, de source ju-
di cia ire on assure que
« l’autopsie a été faite et que
tous les prélèvements néces-
saires ont été accomplis ».
Pourquoi la dépouille n’a-t-elle
pas alors été resti tuée à la
famille ? Car « aucun mem-
bre n’a introduit une quelcon-
que demande » au juge, ré-
pond cette source, qui pré-
cise : « Nous travaillons étroi-
tement avec la famille, à cha-
que fois qu’ils demandent à
voir le corps à la morgue, on
les y autorise » . Et cette
même source de
conclure :« il appartient main-
tenant à la famil le – si elle est
prête pour procéder aux cé-
rémonies d’inhumation  – de
demander la resti tution du
corps ». Extrêmement dis-
cret, Ca lixte Batoss ie
Madjoulba, le frère aîné de la
victime, n’a pas donné suite
à nos sollicitations.

APRÈS UN MOUVEMENT D’HUMEUR ILLÉGAL À TOGOTERMINAL

Déjà en 2019, des réajuste-
ments des salaires avaient
été faits pour une grande par-
tie du personnel. " En plus de
nombreuses autres mesures
incitatives, chaque année, la
Direction Générale procède à
une réactualisation des salai-
res pour s'assurer du mieux-
être de son personnel ", pré-
cise la société qui dit être
ouverte aux négociations et
engagée dans l'amélioration
constante des conditions de
travail et de vie de ses colla-
borateurs. Les premiers res-
ponsables de Togo Terminal
exhortent les travai lleurs au
respect des textes réglemen-
taires et conventionnels

gri lle a été entamé avec un
avancement de 3 échelons
pour toutes les catégories. "
indique le Communiqué. En
plus de ces actions la Direc-
tion Générale " a également
enclenché le processus de
revalorisation complète des
salaires malgré la situation
socioéconomique complexe
liée à la crise sanitaire ac-
tuelle caractérisée par une
ba isse  des  ac tivi tés  dans
tous les secteurs notamment
portuaires. A la fin du mois de
Juin, le salaire perçu a été
augmenté avec un rappel de
5 mois, à compter de janvier
2020 ", rappelle la Direction
Générale de Togo Terminal.

Suite à une tentative de
blocage des activi tés por-
tuaires le dimanche 5 jui llet
dernier par un groupe de sa-
lariés de la société Togo Ter-
minal pour protester contre
une augmentation des salai-
res jugée " non conséquente
", " la Direction Générale se
réjouit de la reprise des acti-
vi tés ce lundi matin 06 jui llet
2020 et rassure ses clients
de la fluidité des opérations.
" Pa r un communi qué de
presse rendu pub li c ce
même lundi, la société pré-
sente  ses  excuses  à  tous
ses pa rtenai res po ur les
éventuels désagréments
causés par ce mouvement
d'humeur sans aucun préa-
vis et non conforme aux pro-
cédures  léga les,
règ lementai res et conven-
tionnelles. La Direction Gé-
nérale de Togo Terminal réaf-
firme par la même occasion
que l'amélioration des condi-
tions de vie du personnel de-
meure l'une de ses priori tés.
Et comme convenu avec les
délégués syndicaux en f in
d'année 2019 " en janvi er
2020, les primes de logement
ont été revues à la hausse
pour toutes les catégories.
Au mois de Mai 2020, le pro-
cessus de rallongement de la

La direction rassure de la
reprise normale des activités

général Kokou Phi lippe
Tchodié, vise essentiellement
à recueillir des informations
sur la satisfaction des con-
tribuables par rapport aux
prestations de services , la
perception de la corruption et
le consentement volontaire à
l’ impôt .Aussi précise le Di-
recteur Général de l’OTR
dans  un communiqué ,elle
vise à recueilli r des recom-
mandations des contribua-
bles à l’endroit de l’OTR pour
l’améliora tion des presta-
tions.

Quant à la collecte des
données de cette étude, elle
se fera auprès des personnes
indiquées des entreprises
choisies de façon aléatoire,
via la plateforme numérique.

ASSAINISSEMENT DE L’ÉCONOMIE NATIONALE

L’OTR lance une étude de
référence sur l’appréciation
de ses services

Le  proje t  d ’appui  à  la
G o u v e r n a n c e
Economique(PAGE) lancé en
octobre 2018 par l’Etat togo-
lais vise, au-delà de l’assai-
nissement de l’économie na-
tionale, une meilleure interac-
tion entre l’office togolaise des
recettes(OTR) et les opéra-
teurs économiques .A cet ef-
fet, annonce un communiqué
de la régie financière, cette
dernière lance une étude de
référence sur l’appréciation
des services aux contribua-
bles, pour une meilleure mise
en œuvre de cette politique.

Cette étude qui court du 09
au 18 juillet 2020,conduite par
le bureau  d’ ingénierie et de
Management(BIM Consulting
SA),explique le commissaire
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Le vice-président de la
République, Daniel Kablan
Duncan, a remis sa démis-
sion, qui a été acceptée par
Alassane Ouattara, a an-
noncé ce lundi 13 juillet le
cabinet du président ivoirien.

Le vice-président ivoirien
Daniel Kablan Duncan, 77
ans, a démissionné de son
poste, a annoncé lundi le se-
crétaire général de la prési-
dence, Patrick Achi, alors
que le pays est en deuil après
le décès du Premier minis-
tre Amadou Gon Coulibaly
le 8 juillet. 

« Le vice-président Da-
niel Kablan Duncan a remis
au président de la Républi-
que sa démission [...] pour
des raisons de convenance
personnelle le 27 février [...].
Après plusieurs entretiens
dont le dernier a eu lieu le 7
juillet, le président Alassane
Ouattara a pris acte et pro-
cédé le 8 juillet à la signature
d’un décret mettant fin aux
fonct ions de M. Kablan

CÔTE D’IVOIRE / DÉMISSION DU V.P KABLAN DUNCAN, DÉCÈS DU PM GON COULIBALY

Un casting casse-tête pour Ouattara

Duncan », affirme un com-
muniqué lu par Patrick Achi.

« Le président de la Répu-
blique voudrait rendre hom-
mage à un grand serviteur de
l’État, un homme de pouvoir
et d’engagement », selon le
texte.

Une nouvelle démission

apr ès celle de Marcel
Amon-Tanoh

Daniel Kablan Duncan a
précédemment été ministre
des Affaires étrangères, puis
Premier ministre, avant de
devenir vice-président. Il fut
un cadre du PDCI puis exclu
temporairement de ce parti
en 2019 pour indiscipline et

insubordination au moment
des tensions entre le PDCI et
le RHDP.

Y a-t-il eu des mésenten-
tes, des désaccords impor-
tants entre les deux hommes
au sommet de l’État ? Il aura
tout le temps de s’expliquer.

Il faut se rappeler qu’un
autre membre important du

gouvernement, Marcel Amon-
Tanoh, ministre des Affaires
étrangères et pourtant fidèle
d’Alassane Ouattara, avait,
lui aussi, démissionné en
mars 2020. Il avait dénoncé
la méthode de nomination du
candidat RHDP pour l’élec-
tion présidentielle, feu Ama-
dou Gon Coulibaly.

COVID-19 / Près de 150 candidats
vaccins dont 19 en essais cliniques

vement, car les services de
vaccination de routine et les
campagnes de vaccination con-
tre la polio, le choléra, la rou-
geole, la fièvre jaune, la ménin-
gite et le papillomavirus humain
ont été interrompus. Malgré ces
défis, les membres du RITAG
ont également noté des étapes
importantes et des indicateurs
de progrès. Par exemple, des
avancées considérables ont été
réalisées dans la lutte contre le
poliovirus sauvage, et la Région
africaine devrait être officielle-
ment certi fiée exempte de
poliovirus sauvage en août
2020. La République démocra-
tique du Congo a également
annoncé la fin de sa dixième
épidémie d'Ebola dans l'est de
la RDC, la pire de son histoire.
Un vaccin efficace a été déter-
minant dans la riposte. Dr Moeti
a parlé aujourd'hui du dévelop-
pement du vaccin de COVID-19
en Afrique lors d'une confé-
rence de presse virtuelle orga-
nisée par APO Group. Elle a été
rejointe par le professeur Shabir
Madhi, de l'université du Witwa-
tersrand, chercheur principal de
l'essai du vaccin COVID-19 à
Oxford en Afrique du Sud, et le
professeur Pontiano Kaleebu,
directeur de l'unité de recherche
ougandaise MCR/UVRI et
LSHTM. La conférence a été
diffusée en continu sur plus de
300 sites d'information africains
ainsi que sur les comptes
Twitter et Facebook du Bureau
régional de l'OMS pour l'Afrique.

Distribué par APO
Group pour WHO Regional

Office for Africa.

lations africaines soient pris en
compte dans les études ", a
déclaré Dr Moeti. " L'Afrique dis-
pose de l'expertise scientifique
nécessaire pour contribuer lar-
gement à la recherche d'un vac-
cin de COVID-19 efficace. En
effet, nos chercheurs ont con-
tribué à la mise au point de vac-
cins qui offrent une protection
contre les maladies transmis-
sibles telles que la méningite, le
virus Ebola, la fièvre jaune et un
certain nombre d'autres mena-
ces sanitaires courantes dans
la Région. " Au début de ce
mois, le principal groupe con-
sultatif de l'OMS pour l'Afrique
sur les politiques et program-
mes de vaccination - African
Regional Immunization
Technical Advisory Group
(RITAG) - a également souligné
la nécessité d'assurer un ac-
cès équitable au vaccin de
COVID-19 et à d'autres vaccins
dans la Région. " Alors que le
monde se concentre sur la re-
cherche d'un vaccin pour le
COVID-19, nous devons nous
assurer que les gens n'oublient
pas que des dizaines de vac-
cins vitaux existent déjà. Ces
vaccins devraient atteindre les
enfants partout en Afrique - per-
sonne ne doit être laissé pour
compte ", a déclaré le profes-
seur Helen Rees, présidente du
RITAG. L'analyse initiale de l'im-
pact de la pandémie de COVID-
19 sur la vaccination dans la
Région africaine suggère que
des millions d'enfants africains
risquent d'être affectés négati-

des préoccupations des com-
munautés pour contrecarrer la
désinformation. Au niveau mon-
dial, il existe près de 150 candi-
dats vaccins de COVID-19 et
19 sont actuellement en cours
d'essais cliniques. L'Afrique du
Sud est le premier pays du con-
tinent à lancer un essai clinique
avec l'université de Witwaters-
rand à Johannesburg, pour tes-
ter un vaccin développé par l'Ins-
ti tut Jenner d'Oxford au
Royaume-Uni. Le Ox1Cov-19
Vaccine VIDA-Trial d'Afrique du
Sud devrait impliquer 2000 vo-
lontaires âgés de 18 à 65 ans
et inclure certaines personnes
vivant avec le VIH. Le vaccin est
déjà en cours d'essai au
Royaume-Uni et au Brésil avec
des milliers de participants. Se-
lon l'Académie africaine des
sciences, seuls 2 % des essais
cliniques menés dans le monde
ont lieu en Afrique. Il est impor-
tant de tester le vaccin de
COVID-19 dans les pays qui en
ont besoin pour s'assurer de
son efficacité. Avec plus de 215
000 cas, l'Afrique du Sud repré-
sente 43 % du nombre total de
cas de COVID-19 sur le conti-
nent. Les essais cliniques doi-
vent être réalisés conformé-
ment aux normes scientifiques
et éthiques internationales et
nationales, qui incluent le con-
sentement éclairé de tout parti-
cipant. " J'encourage un plus
grand nombre de pays de la
Région à se joindre à ces es-
sais afin que les contextes et la
réponse immunitaire des popu-

réunit des dirigeants de gouver-
nements, d'organisations de
santé mondiales, de groupes
de la société civile, d'entreprises
et de philanthropies pour s'as-
surer d'une répartition équitable
des ressources face à la pan-
démie de COVID-19. L'OMS
collabore avec Gavi, l'Alliance
pour les vaccins, et la coalition
pour les innovations en matière
de préparation aux épidémies
(CEPI) afin d'assurer une allo-
cation équitable des vaccins à
tous les pays, visant à fournir
deux milliards de doses dans le
monde pour les populations à
haut risque, dont un milliard
pour les pays à faible et moyen
revenu. L'Union Africaine a ap-
prouvé la nécessité pour l'Afri-
que de mettre en place un ca-
dre permettant de s'engager
activement dans le développe-
ment et l'accès aux vaccins de
COVID-19. Les pays peuvent
dès à présent prendre des me-
sures qui renforceront les sys-
tèmes de santé, amélioreront
l'administration de la vaccina-
tion et ouvriront la voie à l'intro-
duction d'un vaccin contre le
COVID-19. Ces mesures com-
prennent :

la mobilisation de ressour-
ces financières, le renforcement
de la fabrication locale de vac-
cins et des systèmes de régle-
mentation, d'approvisionnement
et de distribution, le renforce-
ment des compétences et des
connaissances de la main-
d'œuvre, l'amélioration des ser-
vices de proximité et l'écoute

L'OMS et ses partenaires ont
lancé l'accélérateur d'accès aux
outils COVID-19 (ACT) pour
accélérer le développement, la
production et l'accès équitable
aux diagnostics, aux thérapies
et aux vaccins de COVID-19
L'Organisation mondiale de la
Santé (OMS) en Afrique
(www.Afro.WHO.int) s'est jointe
aux experts en vaccination pour
exhorter la communauté inter-
nationale et les pays africains à
prendre des mesures concrè-
tes afin d'assurer un accès équi-
table aux vaccins de COVID-19,
au moment où les chercheurs
du monde entier se lancent
dans une course pour trouver
une protection efficace contre le
virus. " Il est clair qu'au moment
où la communauté internatio-
nale se réunit pour mettre au
point des vaccins et des théra-
peutiques sûrs et efficaces
pour le COVID-19, l'équité doit
être au centre de ces efforts ",
a déclaré Dr Matshidiso Moeti,
directrice régionale de l'OMS
pour l'Afrique. " Trop souvent,
les pays africains se retrouvent
tout au bas de la liste pour les
nouvelles technologies, y com-
pris les vaccins. Ces produits
vitaux doivent être accessibles
à tous, et pas seulement à ceux
qui ont les moyens de les payer.
" L'OMS et ses partenaires ont
lancé l'accélérateur d'accès aux
outils COVID-19 (ACT) pour
accélérer le développement, la
production et l'accès équitable
aux diagnostics, aux thérapies
et aux vaccins de COVID-19. Il
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L’annulation par la Cour
Suprême de la décision du
Comité national olympique du
Togo (CNO-TOGO) sanction-
nant Auguste DOGBO dans
l’affaire Alessia Afi Dipolsonne
comme une victoire pour l’an-
cien président de l’instance
olympique. Au chapitre des
prochaines élections, des in-
discrétions font état d’un sou-
tien de M. DOGBO à la candi-
dature de Germain WONA à
la présidence du CNO-
TOGO.

Officiellement, r ien n’est
confirmé. Mais dans les cou-
lisses, il se joue beaucoup de
choses depuis l’annulation par
la justice de la décision du
CNO-TOGO sanc ti onnant
Auguste DOGBO. Dans le
cadre des prochaines élec-
tions au sein de l’instance
oly mpique nati onale, les
manœuvres continuent.

Donné pour candidat à la

présidence de cette institution
sportive, Germain WONA ne
cache pas ses ambitions.
L’homme d’affaires qui ne
veut rien lâcher dans cette
course à la présidence du
CNO-TOGO, pourrait être

auréolé du soutien d’Auguste
DOGBO. Deux personnes qui
ont la même cible: Kélani
BAYOR.

C’est un secret de Polichi-
nelle. Entre Kélani BAYOR et
Germain WONA, plus rien ne

va depuis longtemps. Avec le
nouvel élément qui s’ajoute à
ce dossier, notamment la dé-
cision de la justice en faveur
d’Auguste DOGBO qui a sou-
vent eu des relations tendues
avec Kélani BAYOR et qui se-
rait prêt à se venger pour son
honneur qui a été bafoué, des
sources font état d’une al-
lianc e DOGBO-WONA en

cours. L’idée pour le directeur
général de NAVI TRANS
AFRICA TOGO, c’est de ren-
dre à l’actuel président du
CNO-TOGO, la monnaie de
sa pièce.

Cette paire sera-t-elle le
ticket gagnant lors de la pro-
chaine élection du nouveau
bureau exécutif du CNO-
TOGO ?Wait and see.

PERSPECTIVES ÉLECTORALES AU CNO-TOGO

Vers un rapprochement DOGBO - WONA ?
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« Nous avons pu suivre les
phases d’ouverture, de dérou-
lement, de clôture et de dé-
pouillement dans plusieurs bu-
reaux de vote dans les locali-
tés précitées. Dans les centres
et bureaux de vote visités, la
mission du Conseil de l’Entente
a pu observer que le scrutin lé-
gislati f s’est déroulé dans le
calme et la transparence », a
déclaré le chef de mission.

Elle dit avoir relevé l’absence

remarquée, dans plusieurs bu-
reaux de vote, des délégués de
plusieurs candidats en lice et
la maitrise appréciable des pro-
cédures par plusieurs agents
électoraux.

Par ailleurs, elle invite les
candidats et les partis politi-
ques en lice à saisir la Cour
Constitutionnelle pour tout con-
tentieux électoral.

La mission qui exp rime
toute sa gratitude aux autori-

tés togolaises pour les dispo-
sitions prises pour le bon dé-
roulement des missions d’ob-
servation électorale, recom-
mande à la CENI la mise en
place d’un mécanisme de ren-
forcement des capacités des
agents électoraux pour une
meilleure maitrise des procé-
dures et aux acteurs politiques
togolais de renouer le dialogue
pour une application consen-
suelle de la feuille de route de
la CEDEAO.

Notons que la Mission d’ob-
servation du Conseil de l’En-
tente composée des experts
du Bénin, du Burkina Faso, de
la Côte d’ivoire et du Niger,
était arrivée au Togo depuis le
14 décembre. Elle s’est im-
prégnée du scrutin, a participé

TOGO

Le Conseil de l’Entente se félicite du
bon déroulement du scrutin législatif

La Mission d’observation du Conseil de l’Entente a, à son
tour publié son rapport sur l’observation des élections du
20 décembre au Togo. C’était au cours d’un point de presse
tenue samedi à Lomé par le chef de la délégation, l’Ivoirien
Kouamé Yao. L’équipe des observateurs qui s’est déployée
dans les localités de Lomé, Baguida, Agou, Avé, Tsévié et
Aneho s’est félicitée de ce que le scrutin législatif du 20 dé-
cembre soit déroulé dans le calme et la transparence grâce
aux dispositions idoines prises le gouvernement et la CENI.

à la réunion de briefing des ob-
servateurs internationaux or-
ganisée par les autori tés togo-
laises et la Commission Élec-
torale Nationale Indépendante
(CENI) et rencontré les auto-
rités politico-administratives et

Quelques membres de la mission


